
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-053 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire 

à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, 

Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Christophe MARCETEAU,  

Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE,  

Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET,  

Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

OBJET : APPROBATION DU CONTRAT DE DYNAMISATION ET DE COHÉSION 

DU TERRITOIRE DU GRAND BERGERACOIS  

Pour la période 2017/2021, la Région Nouvelle-Aquitaine a adopté une politique contractuelle 

territoriale, fondée sur un double objectif : 

 Soutenir et développer les atouts de tous les territoires par une démarche de co-

construction de projets et d'actions prioritaires : chaque territoire doit être en capacité 

de porter des projets structurants et innovants dans les domaines de l'économie, de 

l'emploi, de la formation, de la transition écologique et énergétique, des services et des 

équipements ; 

 Exprimer la solidarité régionale au bénéfice des territoires les plus vulnérables. Par 

ailleurs, la mise en œuvre de cette politique repose sur les territoires de projets. 

Ainsi, en étroite collaboration,  les 4 EPCI composants le Grand Bergeracois ont élaboré, 

sur ce périmètre, via leur service mutualisé « la Délégation Générale du Grand 

Bergeracois », un Contrat de Dynamisation et de Cohésion Territoriale avec la Région. 

Chaque EPCI a été invité à recenser, sur son territoire intercommunal, les projets 

susceptibles d'être inscrits à ce contrat. Plusieurs comités techniques et de pilotage se 

sont tenus afin de travailler à cette contractualisation. Des ateliers participatifs ont 

également fortement contribué à disposer d’éléments pour définir la stratégie du territoire. 

Après avoir pris connaissance de ce contrat, le conseil communautaire est invité à le valider. 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, après avoir délibéré, 

 VALIDE le Contrat de Dynamisation et de Cohésion du T erritoire du Grand Bergeracois 

avec la Région Nouvelle­ Aquitaine ; 

 AUTORISE le Président à signer ce contrat. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 21/06/2019

024-200034197-20190620-DE_2019_053-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-054 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire 

à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, 

Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Christophe MARCETEAU,  

Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE,  

Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET,  

Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

OBJET : CRÉATION D’UN CONSORTIUM EN FAVEUR DE LA 

TRANSITION ENVIRONNEMENTALE PORTÉE PAR LE GRAND 

BERGERACOIS ET L’IVBD 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire la motion de l’IVBD présentée en 

Sous-Préfecture de Bergerac le 10 avril 2019, puis en Conseil Communautaire le 11 avril 2019. 

Monsieur le Président précise avoir rencontré les dirigeants de l’IVBD avec ses Vice-

Présidents et quelques élus viticulteurs afin de soulever les difficultés que rencontre 

actuellement le monde de la viticulture. 

L’IVBD propose à tous les acteurs d’adopter la motion suivante : 

« Notre territoire est riche d’une agriculture et de paysages diversifiés, d’une notoriété 

touristique et d’une grande richesse culturelle et patrimoniale. Conscient de  ces atouts et 

de notre potentiel, nous menons des actions en faveur de la biodiversité, d’une agriculture 

durable respectueuse de son environnement, du bien vivre ensemble, de la transition 

énergétique, du développement économique et culturel, répondant au contexte social et 

climatique. 

En vue de porter cette ambition ensemble, de mobiliser le plus grand nombre d’acteurs et 

de citoyens pour engager une dynamique à long terme, de mettre en synergie nos actions, 

de se doter d’outils de concertations à la création de notre territoire de demain, nous 

souhaitons créer un consortium regroupant les structures du territoire mobilisées et 

actives sur la transition environnementale. » 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, accepte à l’unanimité cette proposition et 

autorise le Président à signer tout document nécessaire. 

                    Le Président 

                    Thierry BOIDÉ SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 21/06/2019

024-200034197-20190620-DE_2019_054-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-055 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, en session ordinaire 

à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, 

Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Christophe MARCETEAU,  

Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT, Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE,  

Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER, Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET,  

Gilles TAVERSON, Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

OBJET : MISE A JOUR TARIFICATION FESTIVITÉS ALSH 
 

Monsieur le Président rappelle la délibération n° DE18-092 du 20 décembre 2018 fixant les 

tarifs des festivités organisées par l’Accueil de Loisirs.  
 

Il précise qu’il convient de mettre à jour les tarifs comme suit : 
 

 Festivités : 

L’Accueil de Loisirs organise des festivités durant l’année : 

 Soirée déguisée durant l’hiver 

 Soirée Féria au printemps 

 Marché Gourmand fin juillet 

 Repas de clôture de l’été fin août 

 Marché de Noël en décembre 
 

Les tarifs proposés lors de ces manifestations sont les suivants : 

TARIF DES FESTIVITÉS 

Repas De 5 € à 15 € 

Boissons De 0,50 € à 9 € 

Tombola De 0,50 € à 2 € 

Sandwichs et divers De 0,50 € à 3 € 

Vin De 5 € à 9 € 

Stands Marchés De 10 € à 40 € 

Objets divers De 0,20 € à 5 € 
 SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Date de réception de l'AR: 21/06/2019
024-200034197-20190620-DE_2019_055-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-055 

Les tarifs précis seront détaillés par arrêté à chacune des manifestations. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, accepte à l’unanimité ces propositions et 

autorise le Président à signer tout document nécessaire. 

 

                    Le Président 
                    Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 21/06/2019

024-200034197-20190620-DE_2019_055-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-056 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, 

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, 

Christophe MARCETEAU, Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT,  

Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET, Gilles TAVERSON,  

Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

 

OBJET : RÉGIE DE RECETTES « FESTIVITÉS » - MODIFICATION ARTICLE 3 

 
Monsieur le Président rappelle la délibération n° DE18-095 du 20 décembre 2018 portant sur 

la régie de recettes « Festivités ».  

 

Il précise qu’il convient de modifier l’article 3 comme suit : 

Article 3. Le montant maximum de l’encaisse s’élève à 5 000 €. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, accepte à l’unanimité cette proposition et 

autorise le Président à signer tout document nécessaire. 

 

                    Le Président 
                    Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 21/06/2019

024-200034197-20190620-DE_2019_056-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-057 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, 

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, 

Christophe MARCETEAU, Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT,  

Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET, Gilles TAVERSON,  

Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

 

OBJET : RÉGIE D’AVANCES « SÉJOURS-SORTIES » - MODIFICATION 

ARTICLE 7 

 
Monsieur le Président rappelle la délibération n° DE18-096 du 20 décembre 2018 portant sur 

la régie d’avances « Séjours-Sorties ».  

 

Il précise qu’il convient de modifier l’article 7 comme suit : 

ARTICLE 7.Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 500 €. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré, accepte à l’unanimité cette proposition et 

autorise le Président à signer tout document nécessaire. 

 

                    Le Président 
                    Thierry BOIDÉ 

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 21/06/2019

024-200034197-20190620-DE_2019_057-DE



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON 

24230 VELINES 

---------------------------------------- 

DÉLIBÉRATION DE19-058 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à vingt heures trente, 

en session ordinaire à Fougueyrolles sous la Présidence de Thierry BOIDÉ. 
 

Date de convocation : 11 juin 2019  

Présents : Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Sylvie CROSSOIR, 

Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, 

Christophe MARCETEAU, Isabelle DE LABARDONNIE, Christian GALLOT,  

Thierry HÉRITIER, Éric REY, Annie MAIGRE, Thierry BOIDÉ, Bernard GOYER,  

Gérard BONNAMY, Jean-Éric VIGOUROUX, Philippe FAYET, Gilles TAVERSON,  

Magalie LEPLET 

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE à Jean-Luc FAVRETTO, Hélène DENOST à Thierry BOIDÉ,  

Karine LEY à Thierry HÉRITIER, Yveline TESSONNEAU à Bernard GOYER,  

Gilbert DE MIRAS à Philippe FAYET, Lucette MOUTREUIL à Christian GALLOT 
 

Secrétaire : Éric REY 
 

Membres en exercice : 31  Présents : 20  Votants : 26  Abstentions : 0  Contre : 0   Pour : 26 

 

 

OBJET : SUBVENTIONS 2018 ET 2019 POUR LA MANIFESTATION  

« L’ÉTÉ DES MONTRAVEL » 
 

Dans le cadre de la manifestation « L’Été des Montravel » 2018, il avait été convenu lors de 

l’attribution des subventions aux associations, d’attribuer 1 500 € au Syndicat des Vignerons 

de Montravel. Cette attribution nécessitant une délibération et le montant de la subvention 

ayant été prévu aux rattachements du budget 2019, Monsieur le Président informe le Conseil 

Communautaire qu’il convient de régulariser l’opération. 

 

Dans le cadre de la manifestation « L’été des Montravel » des 6 et 7 juillet 2019 au Château 

de Montaigne, le Président fait part au Conseil Communautaire de la demande d’attribution 

d’une subvention de 1 500 euros pour 2019. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

 DÉCIDE d’attribuer 1 500 € pour l’année 2018 et 1 500 € pour l’année 2019 ; 

 AUTORISE le Président à signer toutes pièces nécessaires à la réalisation de ces 

dossiers. 

 

                    Le Président 
                    Thierry BOIDÉ SOUS PREFECTURE DE BERGERAC

Date de réception de l'AR: 21/06/2019
024-200034197-20190620-DE_2019_058-DE
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